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APRÈS L'ARTICLE 3 

 

Compléter cet amendement par la phrase suivante : 

« La convention de stage est à durée déterminée et est soumise aux dispositions du code du 
travail. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les stages participent à l’insertion professionnelle des jeunes. Cependant, afin de garantir 
aux stagiaires de bénéficier pleinement de leur stage, la convention doit être encadrée et avoir une 
durée limitée. 

 

 

 

 

 

 

 

 


